
DEMANDE D’AUTORISATION PREALABLE A SUBVENTION D’ETAT

AU TITRE DU FONDS POUR LA SOCIETE NUMERIQUE

Coordonnées du porteur du projet

Département de Seine-Maritime
Quai Jean Moulin
76101 ROUEN cedex

Tél : 02 35 03 55 55

Modalités de consultation du Schéma Directeur d’Aménagement Numérique du
Territoire

Document consultable en ligne :
http://www.arcep.fr/fileadmin/reprise/dossiers/collectivites/SDTAN/SDAN_76_final.pdf
http://www.avicca.org/IMG/pdf/120702_CG76_SDTAN.pdf

Possibilité de demander une version PDF ou papier de ce document en envoyant une
demande par mail à hautdebit@cg76.fr.

Modalités à suivre par un opérateur tiers souhaitant signaler que le projet proposé
couvre un territoire sur lequel il a l’intention de déployer lui-même un réseau à haut
ou très haut débit (dans un délai de deux mois à compter de la date de publication
sur le site de l’Autorité)

Les opérateurs souhaitant signaler que le projet couvre un territoire sur lequel ils ont
l’intention de déployer un réseau à haut ou très haut débit peuvent envoyer un courrier
écrit en recommandé avec accusé de réception à l’attention de :
Monsieur le Président
Département de Seine-Maritime
Quai Jean Moulin
76101 ROUEN cedex



Territoires sur lesquels sont envisagés des investissements publics

Les investissements publics sont envisagés dans toutes les communes situées hors des
zones d’investissements privées telles que définies dans l’Appel à Manifestation
d’Intentions d’Investir (AMII).

En blanc : zone sur laquelle porte le projet d’investissement public.

En rouge : zones AMII : Communauté d’Agglomération Rouen Elbeuf Austreberthe,
Communauté de l’Agglomération Havraise, Communauté d’Agglomération de Dieppe
Maritime, Ville de Fécamp


